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Département d'Ille-et-Vilaine             Commune de SAINT-JUST 

 
 
 

 

RD177 - Mise à 2x2 voies entre Rennes et Redon 
 

Gestion, surveillance et entretien des ouvrages d’art 

de rétablissement de la voirie communale 

 

CONVENTION n° 2025-050 

Entre les soussignés : 

 

Le Département d'Ille et Vilaine 
Représenté par son Président, Monsieur Jean-Luc CHENUT, agissant en vertu d’une délibération 
du Conseil départemental en date du 17 novembre 2025 ; 
 
      Ci-après désigné, « le Département » 

        D’UNE PART, 

Et : 
 

La Commune de Saint-Just 
Représentée par son Maire, Monsieur Daniel Mahé, agissant en vertu d’une délibération du 
Conseil municipal en date du 30 mars 2023 ; 
 
          Ci-après désignée, « la Commune »  

        D’AUTRE PART, 

Vu l’article L 2123-9 du code général de la propriété des personnes publiques modifié par le 
décret n°2017-299 en date du 8 mars 2017. 
 
Considérant que la superposition des ouvrages publics qui résulte de la mise à 2x2 voies de la 
RD177 entre Rennes et Redon sur la commune de Saint-Just, nécessite de définir la répartition 
des charges financières des ouvrages de rétablissement de la voirie impactée par l’infrastructure 
nouvelle. 

Il A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT  

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir la répartition des charges des opérations de 
surveillance, d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages de rétablissement des 
voies communales impactées par la mise à 2 x 2 voies de la RD 177 sur la commune de Saint-
Just. 
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ARTICLE 2 - OUVRAGES D’ART  

 

Voie rétablie Nom de l’ouvrage 
Domanialité 

de l’ouvrage 

Type 

d’ouvrage 

Numéro de 

l’ouvrage (*) 

VC n° 15 Pont de Couedel Départementale Passage 
inférieur 

1231 

VC n° 16 Pont de la Basse Lande Communale Passage 
supérieur 

1197 

Passage piétons / vélos Pont de Sévéroué Départementale Passage 
inférieur 

1234 

(*) numéro de la nomenclature des ouvrages départementaux 

ARTICLE 3 - REPARTITION DES CHARGES D’ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ART 

Pour la répartition des contributions respectives de la Commune et du Département, le principe 
retenu est la prise en charge par le gestionnaire de la nouvelle infrastructure de l’ensemble des 
charges relatives à la structure de l’ouvrage. 

Le Département prendra donc en charge les opérations de surveillance, d’entretien, de réparation 
et de renouvellement de ces ouvrages et de leurs accessoires directs qui sont constitués des 
éléments suivants : 
 

Passage supérieur  

 Pont de la Basse Lande 

Passage inférieur  

Pont de Couédel et Pont de Sévéroué 

les fondations, les fondations, 

les piles, culées et tablier les piédroits, traverses et radiers et murs en 
ailes 

les dalles de transition, les dalles de transition, 

les parties du remblai situées jusqu'à cinq mètres 
à l'arrière des culées, 

les parties du remblai situées jusqu'à cinq 
mètres à l'arrière des culées ou piédroits, 

les appareils d’appui, les appareils d’appui s’ils existent 

la chape d’étanchéité, la chape d’étanchéité, 

les corniches, les joints de dilatation s’ils existent 

 

Les autres aménagements seront gérés par la Commune qui assurera, sur et sous les ouvrages 
de franchissement de la 2x2 voies, l’entretien, la réparation et le renouvellement des éléments 
suivants : 
 

Passage supérieur  

Pont de la Basse Lande 

Gestion de la voie portée 

Passage Inférieur 

Pont de Couedel et Pont de Sévéroué 

Gestion de la voie franchie 

la chaussée sur ouvrage y compris la structure, la chaussée sous ouvrage y compris la structure, 

les trottoirs et accotements sur ouvrage, les trottoirs et accotements sous ouvrage 

l’assainissement sur ouvrage, l’assainissement sous ouvrage, 

la signalisation routière sur ouvrage, la signalisation routière sous ouvrage, 

les dispositifs de sécurité (garde-corps et 
glissières) sur ouvrage 

les dispositifs de sécurité (garde-corps et 
glissières) sous ouvrage 

les joints de dilatation, les corniches de l’ouvrage 
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ARTICLE 4 - ENTRETIEN ET EXPLOITATION DES OUVRAGES 

4.1 - intervention pour entretien 

Toutes les interventions d’entretien ou de travaux, sur ou sous ouvrages, ayant une incidence sur 
la circulation de la route départementale et/ou de la voie communale devront être programmées 
en concertation quel que soit le gestionnaire à l’initiative de l’intervention. 

4.2 - les convois exceptionnels 

Pour toute autorisation de passage de convois exceptionnels d’une charge supérieure à 120 
tonnes sur tous les ouvrages cités à l’article 2, la commune sollicitera au préalable l’avis du 
Département. 

4.3 - Etat des lieux des ouvrages d’art 

A la date de la signature de la présente convention, les ouvrages sont déclarés être en bon état et 
ne nécessitent que des travaux d’entretien courant. 

ARTICLE 5 - ANNEXES 

Les documents suivants sont annexés à la convention : 

- Annexe 1 : 1 plan de situation des ouvrages 

- Annexe 2 : 3 plans de l’ouvrage du Pont de Couédel 

- Annexe 3 : 4 plans de l’ouvrage du Pont de la Basse Lande 

- Annexe 4 : 2 plans de l’ouvrage du Pont de Sévéroué 

Ces annexes font parties intégrantes de la présente convention. 

ARTICLE  6 - RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

Chaque collectivité sera responsable des dommages pouvant survenir à des tiers ou à des 
usagers du fait de l’exécution ou de l’inexécution des travaux sur les parties des ouvrages dont il 
assure l’entretien et la maintenance. 

La responsabilité de l’autre collectivité ne sera, en aucun cas, recherchée à l’occasion de la 
survenance de ces éventuels dommages.  

Chaque collectivité devra souscrire une police d'assurance garantissant les conséquences 
pécuniaires du fait de la mise en cause de sa responsabilité. À défaut, chaque collectivité en fera 
son affaire personnelle pour dédommager l'autre collectivité, les tiers ou les usagers ayant subi un 
dommage de sorte que l'autre collectivité n'en soit point inquiétée. 

En cas de dommage par un tiers ou un usager sur les biens d'une collectivité, le règlement de ce 
sinistre s'effectuera selon les modalités ci-après : 

En cas d'auteur connu, la collectivité chargée des réparations suite à un accident ou à un 
vandalisme sera fondée à demander le remboursement des dépenses engagées auprès du 
responsable ou se constituera partie civile s'il y a eu dépôt de plainte. 

En cas d'auteur inconnu ou en cas d'insolvabilité de l'auteur connu, le financement sera pris en 
charge par la collectivité chargée des réparations.  

La collectivité chargée des réparations est définie à l’article 3. 
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ARTICLE 7 - LITIGES 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention n’ayant pas trouvé de 
solution amiable sera porté devant le Tribunal Administratif de Rennes, 3 contour de la Motte – 
35 044 Rennes cedex. 

ARTICLE 8 - VALIDITE  

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature. 

 

Fait en deux exemplaires, le   

 
Pour la commune de Saint-Just,   Pour le Département d’Ille-et-Vilaine, 
Le Maire,  Le Président du Conseil Départemental, 
 
 
  Jean-Luc CHENUT 
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PROGRAMME STRATEGIQUE DE MISE à 2X2 VOIES
RD 177 AXE RENNES - REDON

ANNEXE 1: PLAN DE SITUATION DES OUVRAGES

1231 - PONT DE COUÉDEL
1197 - PONT DE LA BASSE LANDE

1234 - PONT DE SÉVÉROUÉ

Commune de Saint-Just

PONT DE COUÉDEL- n°1231

PONT DE LA BASSE LANDE- n°1197

PONT DE SÉVÉROUÉ- n°1234
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